
15() tiiu' rôtiiblissoinriit et le lonctioinu'inciit du ih'pôt a nui considi'ralili'niciil nu ])r()giô« et iiii

(li'voloppuiuont lie l'ûiliiciitioii, en parulysixiil l'esprit d'eiilrcprise di's lilirMinis, imjiriiiu'iirs et (jditciir«, et t'ii

iHftblinwiiit une nieniiee permanente de compétition de la part du dépiirtonient di- l'éducalion, eomiiétitiou

faite avec les denier» de l'Ktat et (juc le» libraires ne pourraient Hujiporter
;

C'est pouninoi, Voslle(piérant« iirient humblement Votre Iloiinrable (Jbanilire de vouloir liien ordonner le

rappel do la loi [wurvoyant i\ l'approvisionnement ileH école» et de» élî'ves par le dépôt du Département de

ITiistructio:! i)ul)linue ; ((ue si le dit dépôt est conservé, sa nature et sa destination soient cbani.'ées dr

manière à ne liiire du dit dépôt (jifun munée rentermint les livres rares, fournitures, modèles, cartes, globes

et autres objets pouvant Hcrvjr à l'éducation ; et (pi'il soit défendu au Surintendant de l'InHtruction

liulili((ue de continuer son commerce et do vendre aucuns livres -A fournitures d'école iiueleou(pius.

Et Vos llciiuéraut» ne cesseront de prier.

Iek Juin 1880.


